
PROCES-VERBAL

Reunion du Conseil Municipal du 17 septembre 2025

(Article L.2121-25 du Code General

Des Collectivit6s Territoriales)

ビandeuxm il vingt-cinq,le 17 septembre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment convoques
se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Mercredi 10 septembre 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal :

Membres en exercice :

Membres presents :

Membres ayant pris part aux deliberations :

etaient presents :

Pierre CAREIL, lean-Philippe GARNIER ; Denis DUJARDIN ; Myriam MESLEM ; Isabelle THOUZEAU ; Romain

GADE ; Christine VERONNEAU ; Leone BRODU ; Anne-Marie EVEILLE ; Franqois SARTORI ; Delphine

POUPIN a Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien GUINET ; Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Jacques BOSSARD a Jean-Philippe GARNIER

Bernadette BOUNAUDET a Anne-Marie EVEILLE

Claudie MAUPETIT a Romain GADE

Alexandre CARPENTIER a Frant,ois SARTORI

Le Maire ayant ouvert la seance et fa旧 "appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-15 du

Code General des Collectivites Territoriales a l'election d'un secretaire pris au sein du conseil. Romain GADE

est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

Le Proc5s-verbal est approuv6 a l'unanimit6 des 15 membres ayant pris part aux deliberations.

N2025-76      ADMINISTRATION-GENERALE - DEC-ISIONS-PRI'SES-PAR LE MAIRεPAR DELEGATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l'article L2122-23 du Code General des Collectivites Territoriales a

11 est fait rapport des decisions et arrOtes suivants :



Exercice des droits de preemption definis parle code de l'urbanisme :

Datede

dipδ1
Typedeterrain Propri6taire(s) Adressecadastrale

R6f6rence(s)

cadastrale(s)
Prixdevente D6cision

Datede

d6cision

22/07/2025 BMisurterrainpropre SCIKERISO 59rueNationale ZK172et367 180000,00{ Renonciation 23/07/2025

24/07/2025 B5tisurterrainprop「e
LEVASSEURClaudineet

Rene
19rueNationale AH124 10000,00{ Renonciation 30/07/2025

28/07/2025 Batisurterrainpropre DUBOISJeremy 8rueduM arais AB281 236000{ Renonciation 31/07/2025

29/07/2025 Batisurterrainpropre
BbへNCHUTnee

ECHENARDSabina
1rueduPrieure AE374 185000,00[ Renonciation 31/07/2025

19/08/2025 Batisurterrainpropre
ctsMERABETet

W roniqueBANCEL
7RuePierreChisson AD471 350000,00C Renonciation 03/09/2025

Exercice des delegations relatif a la gestion des finances :

Date objet MontantTTc Prestataires

03/09/2025 ReprofilageducheminsitueentreSteGemmeetChevrette 350940{ BAUDRY

03/09/2025 Ported'entr6edu13placeducommerce 1683,01{ DEBORDE

06/08/2025 NouveaucompteurplacedesHallespourassainissement 1684,80( ENEDIS

31/07/2025 Tablesetchaisespourl'ecolepublique 102970( ADEQUAT

30/06/2025
Entretiendesvitresdel'ecole,delabibliothequeetdurestaurant

scolaire
140040{ NEL

Le Conseil Municipal,

→ PREND ACTE des decisions et arr@tes pris par le Maire de Sainte-Gemme la Plaine par delegation.

No2025 - 77 FINANCES -DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES AIDES EN FAVEUR DU

PATRIMOINE -REFECTION DE LA TOITURE DE LA SACRISTIE - EGLISE

Vu la visite technique de l'Eglise realisee par en mars 2021 par le Departement de la Vendee dans le cadre

<< Mission patrimoine b5ti >> ;

Consid6rant les aides du Departement et de l'Etat en faveur des Monuments Historiques ;

Consid6rant les infiltrations d'eau et fuites constatees dans la sacristie et l'urgence de realiser les travaux de

refection afin de ne pas degrader ce patrimoine ;

Consid6rant le devis presente par l'entreprise FB RENOV pour un montant de 7 987,04 { HT ;

Consid6rant que ce type de travaux peut etre subventionne par la DRAC (Direction Regionale des Affaires

Culturelles) et par le Departement de la Vendee au titre du strict entretien ;
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   O

Abstention :   0

ARRETE le plan de financement previsionnel comme suit :

DEPENSES RECEⅡ ES

Travauxderefection 798704[HT SubventiondeI"Etat

DRAC(40%)

Subventiondu

departement(20%)

Autofinancement

3194,82(

1597.41(

3194.81(

TOTALHT 7987,04[ TOTALHT 7987.04(

SOLLICITE pour cette operation << refection de la toiture de la sacristie >> une subvention au titre des aides en

faveur du patrimoine aupres de la DRAC et du Departement de la Vendee

S'ENGAGE a prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions

AUTORISE Monsieur le Maire a signer tout document relatif a cette affaire.

No2025 - 78 FINANCES  - RENFORCEMENT  LE  MINGREAUD -  APPROBATION  DE  DEUX

CONVENTION AVEC IE SYDEV POUR DES TRAVAUX DE RENFORCEMENTS ET

TRAVAUX NEUFS D'EαAIRAGE

Vu la convention no2025.REN.0020 relative aux modalites techniques et financieres de realisation d"un

renforcement de reseau 61ectrique << Le Mingreaud >>

Vu la convention no2025.ECL.0498 relative aux modalites techniques et financieres de realisation d'une

operation de renovation d'eclairage << Le Mingreaud >>.



Consids'rant le montant previsionnel des travaux de renforcement de reseau 61ectrique et la prise en charge

de   1a  commune   telle   que   presentee   dans   1e  tableau   ci-dessous :

Naturedestravaux

Montant

previsionnel

HTdes

travaux

Montant

pr6visionnel

TTCdes

travaux

Base

participation よixpadteion乳
Montant

dela

,participation

R6seaux61ectriqtiesBasseTension

R白seaux 100759,00 120911,00 100759,00 0、00%

0.00%

0,00

Branchement(s)

Depose

38737,00 44084,00 36737,00 0,00

5342.00 6410,00 5342.00 0,00% 0.Q0

Infrastructuresdecommunications61er:troniques

Reseaux

Branchement(s)

25316,00

17758-00

30379,00 30379,00 65,00% 19746,00

13852,口021310,00 21310,00 65,00%

EclairagePublic

Renovation 1 105'/2,(10 12686,00  10572,00 70.叩% 7400,00

TOTALPARTICIPATION 40998,00

Consid6rant le montant previsionnel des travaux de renovation d'eclairage << Le Maingreaud >> et la prise en

charge de la commune telle que presentee dans le tableau ci-dessous :

Naturedestravaux

Montant

pr6visionnel

HTdes

1「avaux

Montant

previsionnel

TTCdes

travaux partsicaipsaJt1o_nlparrtaicuixpa"teionl
Montant

dela

particlpation

EclairagePublic

Ronovation -'-{-"-.Jaog;_,oo 1 39710J)0 33092,00 50,0υ% 16546.00

16546,00

Monsieur le Maire sollicite l'accord du Conseil Municipal pour la signature de ces deux conventions avec le

SYDEV,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix pour :    19

Voix contre :    O

Abstention :    0

APPROUVE la convention no2025.REN.0020 relative aux modalites techniques et financieres de realisation

d'un renforcement de reseau 61ectrique << Le Mingreaud >>

APPROUVE la convention no2025.ECL.0498 relative aux modalites techniques et financieres de realisation

d'une operation de renovation d'eclairage << Le Mingreaud >>.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer ladite convention ainsi que tout document s'y rapportant.



No 2025 - 79   FINANCES-FIXATIONDUM ONTANTDULOYERDULOGEMENT13PLACEDUCOMMERCE

Vu la deliberation no2024-84 du 19 juillet 2024, portant sur la transformation de cabinets medicaux en

1ogements locatifs ;

Consid6rant que la commune est proprietaire du logement situe 13 place du commerce ;

Consid6rant l'avis favorable de la Commission Finances du 17 octobre 2024 ;

Consid6rant que le montant mensuel du loyer a ete fixe a 450,00 (Ⅲ C;

Consid6rant que le montant mensuel des charges des parties communes a ete fixe a 30 {Ⅱ C;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :         18

Voix Cont「e:         コし(Nicolas GAuDINノ

Abstention :        0

N. GAUDIN s'interroge sur la possibilite d"un loyer gratuit pour l'equite.

APPROUVE le montant du loyer et le montant des charges des parties communes pour le logement precite.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer les baux correspondants et tout document s"y rapportant.

No 2025 - 80  FINANCES - VALIDATION DU DEVIS POUR L'ASSAINISSEM ENT COLLECTIF PLACE DES

HALLES

Vu la deliberation 2023-063 du 24 mai 2023 precisant le zonage de l'assainissement collectifa

Vu la deliberation 2024-042 concernant I"extension du perimetre du budget Assainissement collectif ;

Consid6rant que le systeme d"assainissement Place des Halles est vetuste ;

Consid6rant I"etude de filiere realisee par Aceni le 13 novembre 2024 ;

Consid6rant le devis presente par I"entreprise Guyonnet TP a hauteur de 47 600,05 f. HT ;

Consid6rantledevis presente parI"entreprise BaudryTPa hauteurde71397,00{HT;



Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   0

Abstention :   0

APPROUVEledevisde I"entrepriseGuyonnetTPa hauteurde47600,05iHT.

AUTORISE Monsieur le Maire a signer ce devis et tout document se rapportant a la presente deliberation.

No 2025 - 81  FINANCES - CONVENTION CADRE FIXANT LES MODALITES DE LA PRESTATION << PAIE

D'URGENCE >> ASSUREE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE

TERRITORIALE DE LA VENDEE

Dans le cadre de ses prestations paie, le Centre de Gestion propose une prestation de traitement de la paie

dite << d'urgence >>. Celle-ci vise a assurer le traitement de la paie de la commune de Sainte Gemme la Plaine

dans le cas de l'absence soudaine et imprevisible de son ou ses agents en charge du traitement de la paie.

L"objet de la presente convention cadre est de definir les grandes modalites de recours a cette prestation et

d'autoriser les autoriMs territoriales susmentionnees a signer des conventions specifiques posMrieures,

fixant les conditions pratiques d"execution de la prestation. Ces memes conventions specifiques s"appuient

sur une o什re presenMe par le Centre de Gestion a la commune de Sainte Gemme la Plaine.

Ainsi, lorsque le besoin de recourir a cette prestation se presentera, ces conventions specifiques pourront

etre conclues sans necessiter de nouvelles deliberations concordantes des deux parties, leur permettant de

reduire les delais de recours e汗ectif a la prestation et repondre au mieux 0 son caractere d"urgence.

La conclusion de la presente convention cadre constitue une adhesion a la prestation de paie d"urgence,

sans obligation ulterieure de recours e汗ectif a celle-ci.

Monsieur le Maire donne lecture de la convention et propose d'adherer a ce廿e convention sachant qu'a

compter du 1"' janvier 2026 1es paies seront gorges en interne.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

q



APPROUVE la convention cadre proposee par le Centre de Gestion de la FPT de la Vendee

AUTORISE Monsieur1e Maire 5 signe  1a convention definissant les modalites de 1a prestation PAIE

D"URGENCE

PRECISE que le r% lement de ce廿e prestation sera assure regulierement comme indique dans l'article 5 de

la convention.

No2025-82 AFFAIRES FONCIERES - PARCELLE YM 7 - APPROBATION D'UN BAIL

Vu les articles L 2121-29 du CGCT

Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT precisant que le conseil municipal delibere sur la gestion des

biens et les operations immobilieres e汗ectuees parla commune, que toute cession d'immeubles ou de droits

「6els immobilie「s donne lieu a delibe「ation motivee du conseil municipal portant su「les conditions de la

vente et ses caracteristiques essentielles,

Vu la deliberation n"24-95 de mai 1995 fixant la location de la parcelle YM 7 au profit de Monsieur Louis-

Marie VERONNEAU a

Vu la transmission de I"exploitation de Monsieur et Madame Louis-Marie VERONNEAU

CONSIDERANT le projet de promesse de cession de la parcelle YM 7 d'une superficie de 77a25ca appartenant

a la commune et actuellement louSe a Monsieur et Madame Louis-Marie VERONNEAU,

CONSIDERANT les 6changes avec la SAFER ayant ete mandatee et sollicitant la commune concernant la

decision de vendre ou non cette parcelle pour le prix de 1545,00 f. HT,

CONSIDERANT le projet de deviation et la necessite de surfaces agricoles en reserve fonciere

11 est propose au conseil de valider le principe de la mise en location de cette parcelle via un bail au profit du

repreneur de I"exploitation de Louis-Marie VERONNEAU ; Madame Eve DURANCEAU.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :    19

Voix Contre :   O

Abstention :    0

DECIDE de la conclusion pour la parcelle YM7 d'un bail au profit du futur repreneur: Madame Eve

DURANCE△U au prix de 130 (＿ I"hectare dans l'attente d"une acquisition par le Departement comme reserve
fonciere pour la future deviation

AUTORISE Monsieur le Maa   ゝ  ゚  ce bail et l'ensemble des documents necessaires.Ire a signe「



No 2025- 83    URBANISME - RETROCESSION D'UNE PARCELLE EN VUE D'UN ALIGNEMENT RUE DE LA

PETITE VALLEE

Vu le Code General des Collectivites Territoriales a

Vu le Code de la Voirie Routiere (articles L 112-1 a L 112-7, L 116-1 a L 116-8, L 141-2 a L 141-7, R 112-1 a R

112-3, R 116-1 et R116-2) ;

Vu la loi no 82-213 du 02/03/1982 relative aux droits et libertys des communes, des departements et des

regions, modifiee et completee par la loi no82-623 du 22/07/1982 et par la loi no 83-8 du 07/01/1983 ;

Consid6rant le bornage effectue par la SCP BOURGOIN, Geometre-expert a Luqon ;

Consid6rant le document de modification du parcellaire cadastral numerote ;

Consid6rant la vente de la parcelle AD 677 pour une contenance de 154 m2 issue de la division de la parcelle

AD 264 au profit de la commune de Sainte Gemme la Plaine en vue de la regularisation de l'alignement pou「

1'euro symbolique avec dispense de paiement ;

Consid6rant que la commune prendra en charge les frais d'acte notarie ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :   O

Abstentions :  0

VALIDE la retrocession a la Commune pour l'euro symbolique avec dispense de paiement de la parcelle

suivante :

N"parcelle Contenanceborn6e VoiesPubliques

AD677 00haOla54ca RuedelaPetiteVallee

DIT que les credits necessaires sont inscrits au Budget Principal 2025 ;

DONNE tout pouvoir a Monsieur le Maire ou son representant pour l'execution des presentes et notamment

la signature des actes de vente a intervenir

No 2025 -84   TRAVAUX EN COURS - DEPLOIEM ENT DU RESEAU LORA OBJET CONNECTE : SIGNATURE

D'UNE CONVENTION

Vu la deliberation no2024-31 du 28 fevrier 2024, portant sur l'adhesion a la centrale d'achat de vendee

Numerique ;

Consid6rant le courrier du 8 janvier 2025 informant les collectivites du deploiement en lien avec les grands

syndicats vendeens de I"eau, de I"energie et des dechets, un reseau de communication radio, appele

LoRaW AN qui sera deplo% d'ici juillet 2027.



Ce reseau permettra des optimisations financieres, energetiques, environnementales et facilitera la gestion

intelligente des b5timents, des infrastructures et plus generalement des services publics.

Pour ce faire, l'implantation de passerelles sera necessaire sur certains b5timents publics. Pour notre

commune, I"eglise de Sainte-Gemme a ete flechee. La convention en annexe vient preciser I"installation et la

maintenance de la passerelle LORA.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstention :   0

APPROUVE la convention pour << l'installation et la maintenance de passerelle Lora >> annexee a la presente

deliberation.

AUTORISE Monsieur le Maire a la signer ainsi que tout document s'y rapportant.

No 2025 - 85   1NTERCOMMUNALITE - CONVENTION - SALLE OMNISPORTS

Vu le Code General de la Propri6M des Personnes Publiques ;

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment son article L.5211-4-1 a

Consids:rant que dans le cadre de l'activite Education Physique et Sportive (EPS) du service << Interventions

en Milieu Scolaire >> de la CommunauM de Communes Sud Vendee Littoral, il y a lieu de mettre a disposition

la salle omnisports pourl'organisation des activitys a destination des 6coles de la commune a

Consid6rant que cette mise a disposition s'entend sur les periodes scolaires selon un planning qui sera

arreM chaque annee (debut d"annee scolaire).

Consid6rant que la presente convention de la salle omnisports est conclue pour une duree d"l an,

renouvelable tacitement.

11 est propose aux membres du Conseil Municipal de prendre connaissance de la convention et de

1'app「ouve「.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibt"re par :

Voix Pour :  19

Voix Contre :  O

Abstention :  0



APPROUVE la convention de mise a disposition de la salle omnisports avec la Communaute de Communes

Sud Vendee Littoral annexee a la presente.

AUTORISE Monsieur le Maa   ゙  ゚  ledit document.1「e a signe「

No2025-86  1NTERCOMMUNALITE - MODIFICATIONS STATUTAIRES DE影 COMMUNAUTE DE

COMMUNES SUD VENDEE LlⅡ ORAL

Vu le Code General des Collectivites Territoriales,

Vu la loi no2018-727 du 10 aoCit 2018 pour un Etat au service d'une societe de confiance,

Vu la loi no2020-1525 du 07 decembre 2020 modifiee d"acceleration et de simplification de l'action

publique,

Vu I"arreM prefectoral no2016-DRCTAJ/3-688 en date du 28 decembre 2016 portant creation de la

Communaute de Communes Sud Vendee Littoral ;

Vu l'arr@te prefectoral no2024-DCL-BICB-567 en date du 23 juillet 2024 approuvant les statuts de la

Communaute de communes Sud Vendee Li廿oral ;

Consid6rant que les communes peuvent, a tout moment, transferer al'etablissement public de cooperation

intercommunale dont elles sont membres, en tout ou partie, certaines de leurs competences alors meme

que le transfert a ce dernier n'est pas prevu par la loi ou parla decision institutive

Consid6rant que ce transfert est decide   deliberations concordantes de l'organe deliberant de lapa「

communaute de communes et des conseils municipaux des communes membres se prononqant dans un

delai de trois mois a compter de la notification aux maires de la deliberation communautaire et dans les

conditions de majorite requises pour la creation de l'etablissement public de cooperation intercommunale,

Consid6rant que lorsqu'un transfert de competence a lieu, il conduit ipso facto au transfert des biens,

6quipements ou services publics necessaires a leur exercice, ainsi que le transfert du service ou de la pa「tie

de service charge de sa mise en a=uvre,

La loi NOTRe du 7 aoOt 2015 rendait obligatoire le transfert des competences << eau potable >> et

<< assainissement >> aux communautes de communes au 1"' janvier 2020 au plus tard.

Les lois posMrieures << Ferrand-Fesneau >> et << engagement et proximite >>, avaient repousse au 1'-' janvier

2026 cette obligation pourles communes membres de communautes de communes.

La loi no 2025-327 du 11 avril 2025 visant a assouplirla gestion des competences << eau >> et << assainissement

>> est la quatrieme loi ;3 modifier la loi NOTRe du 7 aoOt 2015 conce「nant le t「ansfert des competences <<

eau >> et << assainissement >> dont elle prevoyait la generalisation a I"ensemble des intercommunalites a

fiscalite propre.

Parla loi du 11 avril 2025, le legislateur a decide d'un changement d'orientation en revenant surle caractere

obligatoire du transfert des competences << eau >> et << assainissement >> aux communautes de communes

qui devait intervenir au lerjanvier 2026.

Conformement a I"article L.5211-17-2 du CGCT, il est possible d'exercer a la carte la competence en matiere

d'assainissement collectif pour une partie des communes membres de la Communaute de communes. Cet

article concerne les modalites de transfert de competences non obligatoires et precise que ce transfert

peut @tre e汗ectue par une ou plusieurs communes membres, a la carte.

Le transfert de competence a la carte suppose de proceder a une modification des statuts dans les memes

conditions que pour le transfert classique.
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En application de I"a「ticle L.5211-17 du CGCT, le transfert peut s'effectuer ainsi a tout moment sur decision

du conseil communautaire et de la majoriM qualifiee des communes membres, a savoir " les 2/3 au moins

des conseils municipaux des communes interessees representant plus de la moitie de la population totale

de celles-ci, ou par la moitie au moins des conseils municipaux des communes representant les 2/3 de la

population.".

Ce changement I% islatif perturbe fortement la dynamique de long terme engagee par la Communaute de

communes Sud Vendee Littoral dans le cadre de cette prise de competence programmee.

11 convient de rappeler les demarches engagees autour de cette prise de competence :

図 Creation d'un budget annexe avec autonomie financiere de type SPIC pour apporter une

souplesse de fonctionnement avec notamment des contrats de droit privy,

図 Lancement d"une 6tude pour 61aborer un schema Directeur d'assainissement collectif avec un

diagnostic du fonctionnement des systemes d"assainissement et un georeferencement des

reseaux.

区 Etudes en 2025 sur le transfert de la competence par le cabinet GETUDES (6tat des lieux, mode de

gestion, PPI...)

図 Recrutement d'un responsable de la regie avec une prise de poste au 1"' juillet 2025.

Pou「tenir compte de tout ce qui precede, II est alors propose que les statuts de la Communaute de

communes soient modifies comme suit :

11- Competences supplementaires

11-2 - Autres competences :

) Assainissement collectif sur les te「「itoires des communes de L"Aiguillon-La Presqu'lle, Bessay, La

Caillere St Hilaire, Chaille les Marais, Champagne les Marais, Chateau-Guibert, Le Gum de Velluire, L'lle

d"Elle, La Jaudonniere, Mareuil sur Lay-Dissais, Moutiers sur le Lay, Nalliers, Les Pineaux, St Denis du

Payre, Ste Gemme la Plaine, St Jean d'Hermine, St Michel en l'Herm, La Taillee et Triaize

11 est 6galement propose de modifier et de su   ゚  la reference au b5timent hebergeant le Tresor Publicpp「imer

a Saint-Jean d"Hermine et a Chaille-1es-Marais :

11- Competences supplementaires

11-2 - Autres competences :

> Construction et entretien de b5timents pour certains services publics :

・ Construction et entretien de la gendarmerie territoriale et des logements des gendarmes a Saint-

Jean d'Hermine et Chaille-1es- Marais a

Conr,truction 0t cntrcticn du b5timcnt h6bcrgcant Ic Tr6r,or r)ublic 5Saint Jcan d'Hcrminc ct Chaill6

Par ailleurs, conformement a l'article L.5211-20 du CGCT il convient de mettre a jour les membres de la

Communaute de communes et donc de prendre en compte, dans le projet de statuts, les communes

nouvelles de Saint-Jean d"Hermine et de I"Aiguillon-La Presqu"lle.
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere par :

Voix Pour :   19

Voix Contre :  O

Abstention :  0

APPROUVE les modifications statutaires presentees ci-dessus,

VALIDE le projet de statuts annexe,

AUTORISE Monsieur le Maire a prendre toutes les dispositions relatives a l'execution de la presente

deliberation.

No 2025- 87 RESSOURCES  HUMAINES

TEMPORAIRE D'ACTM Te

CREATION  D'UN  EMPLOI  POUR  ACCROISSEMENT

Vu le code general de la fonction publique, notamment son article L332-23 ;

Consid6rant qu"il est necessaire de recruter un agent contractuel pour faire face a un besoin lid a un

accroissement temporaire d'activite, a savoir : emploi d'un Accompagnant d'Eleve en Situation de Handicap

sur le temps periscolaire,

Sur proposition de Monsieur le Maire et apres en avoir delibere :

Le Conseil Municipal de Sainte Gemme la Plaine decide :

Voix pour :  19

Voix contre :  O

Abstentions :  0

DE CREER UN EMPLOI TEMPORAIRE selon les modalites suivantes :

一 Motif du recours a un agent contractuel : article 3, lo (accroissement temporaire d'activite)
Duree du contrat : Du 22 septembre 2025 au 17 octobre 2025

Temps de travail :5 heures

Niveau de recrutement : Cat6gorie C - Cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux

Conditions particulieres de recrutement : Neant

Niveau de remuneration : Indice Major6 :366 - 1ndice Brut :367

AUTORISE Monsieur le Maa   ゙  ゚  le contrat de recrutement correspondant.1「e a signe「

DIT que les credits necessaires a la remuneration et aux charges de I"agent nomme dans l'emploi ci-dessus

cree seront inscrits au Budget Principal 2025, Chapitre 012
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Questions diverses :

*MAM :

Invitation pour les 5 ans le 3 octobre a 19h30

*Plan Communal de Sauvegarde

Presentation du PCS le lundi 13 octobre a 20h

"Comm ission urbanisme

Date a definir

"Comm ission voirie

Le jeudi 25 octobre a 1 8h30

托 Lection Municipal

Chaque liste aura acces a La salLe municipate pour 2 reunions pubLiques

Se rapprocher de Kevin pour reserver La salte

*Portes Ouvertes

La bibtiotheque Municipale et le Restaurant scoLaire ouvrent Leurs portes Le mardi23 septembre

de17ha18h30

*La Josephine

Rendez-vousledimanche5octobre2025a10h30surlaplacedes日aXles

*Semaine Bleue

Mardi7 octobre de 1 3h30 a 1 6h a la salle○mnisports

*Nettoie ta Commune

Du lundi 29 septembre au vendredi3 octobre pour Les scolaires, jusqu'au 10 octob「e pour Les

gemmois

Le vendredi3 octobre l'association de Chasse participera a l'action

Les bacs seront disponibles a L'ancienne Mairie

*Bac de verres

Demande de D. DERLAND pour avoir un bac a verre a ta salLe municipale

Monsieur Le Maire annonce qu'il n'y aura pas d'autres bacs

*Ramassage des ordures

N. GAUDIN demande si le rythme des coLLectes va changer.

Le rythme des colLectes ne changera pas Lors du passage a La redevance incitative.

*Fete PopuLaire

N. GAUDIN demande si un geste a 6M' fait suite au feu d'artifice qui 6tait sans bouquet final.

Monsieur le Maire indique qu'un geste de 600Ca ete fait.

Levee de la seance 21h08

Pierre CAREIL,

M aire

Romain GADE

Secr6taire   s6ance




